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Évaluation du programme de formation à l'intention des superviseurs
Directives
Le présent outil d'orientation peut aider les employeurs à déterminer si leur programme de formation de sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail répond aux exigences minimales prévues par le Règlement sur la sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail et la formation (Règlement de l'Ontario 297/13).
Étape 1 : Entrer le nom de votre entreprise et la date dans les champs ci-dessus.
Étape 2 : Lire chacune des sections ci-dessous. Elles contiennent les exigences minimales obligatoires de formation des superviseurs prévues par le règlement.
Étape 3 : Passer en revue le contenu du programme de formation du ministère du Travail – Sensibilisation des superviseurs à la santé et à la sécurité en 5 étapes ci-dessous. Le ministère du Travail juge qu'un programme qui contient tous les éléments énoncés ci-dessous répond aux exigences minimales du règlement. Le contenu ne se veut pas exhaustif. Un autre contenu pourrait être acceptable.
Étape 4 : Si votre programme actuel inclut ces renseignements, cocher « Oui ». Si votre programme actuel n'inclut pas ces renseignements, cocher « Non ».
Le présent outil d'orientation peut aider les employeurs à cerner, le cas échéant, les lacunes de leur programme actuel.
Les employeurs peuvent décider de combler ces lacunes à l'aide du programme de formation de sensibilisation du ministère ou d'un autre programme.
Il incombe aux employeurs de veiller à ce que leurs travailleurs aient suivi la formation et possèdent les connaissances appropriées pour se conformer au règlement. Cet outil ne remplace pas la formation élémentaire obligatoire de sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail en vertu du règlement.
Remarque : Le présent outil n'est ni obligatoire ni exécutoire. Les inspecteurs du ministère du Travail n'appliquent pas l'utilisation du présent outil. Le présent document ne saurait constituer un avis juridique. Pour connaître vos droits et vos obligations en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité au travail et ses règlements, veuillez communiquer avec votre avocat ou consulter la Loi à l'adresse :
Les devoirs et les droits des travailleurs en vertu de la Loi
1. Les travailleurs ont le devoir de respecter la loi; de plus, l'employeur peut leur demander de respecter des politiques et méthodes de sécurité précises sur le lieu de travail.
2. Les travailleurs doivent utiliser et porter le matériel de protection exigé par l'employeur.
3. Les travailleurs doivent agir de façon à ne pas se blesser ou à ne pas blesser une autre personne.
4. Si les travailleurs sont témoins d'une situation dangereuse ou qui enfreint la Loi sur la santé et la sécurité au travail, ils doivent le dire au superviseur ou à l'employeur afin que le superviseur puisse prendre les mesures nécessaires avec l'employeur pour résoudre le problème.
5. Les travailleurs doivent signaler, au superviseur ou à l'employeur, l'absence de matériel ou d'appareil de protection ou, si ceux-ci existent, les défectuosités dont ils ont connaissance.
6. Les travailleurs ont le droit de connaître les risques présents sur le lieu de travail et de savoir comment les éliminer.
7. Les travailleurs ont le droit de participer à la résolution des problèmes de santé et de sécurité au travail.
8. Les travailleurs ont le droit de refuser du travail qu'ils jugent dangereux.
Les devoirs des employeurs et des superviseurs en vertu de la Loi
9. Les superviseurs sont considérés comme des travailleurs et ils ont les mêmes devoirs et les mêmes droits sur le lieu de travail que les travailleurs.
10. Les superviseurs ont le devoir d'informer les travailleurs des risques et des dangers et de répondre à leurs préoccupations.
11. Les superviseurs doivent montrer aux travailleurs la manière sécuritaire de faire le travail et s'assurer qu'ils respectent la loi ainsi que les politiques et méthodes particulières en matière de santé et de sécurité au travail exigées par l'employeur.
12. Les superviseurs doivent veiller à ce que les travailleurs portent et utilisent le matériel de protection approprié.
13. Les superviseurs doivent faire tout ce qui est raisonnablement possible dans les circonstances pour protéger les travailleurs afin d'éviter les blessures et les maladies professionnelles.
14. Les employeurs ont le devoir de formuler par écrit leur politique en matière de santé et de sécurité au travail pour le lieu de travail et de créer et de tenir à jour un programme visant à la mettre en oeuvre.
15. Les superviseurs doivent bien connaître la Loi sur la santé et la sécurité au travail et la réglementation qui s'applique à leur lieu de travail.
16. Les superviseurs doivent avoir les compétences nécessaires pour planifier le travail de manière qu'il soit effectué de manière sécuritaire.
17. Les superviseurs doivent s'assurer que les travailleurs connaissent et accomplissent leurs devoirs en matière de santé et de sécurité.
18. Les employeurs doivent nommer une « personne compétente » à titre de superviseur au sens de la Loi sur la santé et la sécurité au travail.
19. Les employeurs doivent créer une politique sur la santé et la sécurité et la réviser chaque année.
20. Les employeurs doivent créer un programme visant à mettre en œuvre la politique sur la santé et la sécurité. 
21. Les employeurs doivent afficher la politique sur le lieu de travail.
22. Les employeurs doivent s'assurer que les travailleurs et les superviseurs connaissent les risques liés à leur travail et fournir les renseignements, les directives et la surveillance nécessaires à leur protection. 
23. Les employeurs ont le devoir de veiller à ce que les travailleurs utilisent et portent le matériel, les matériaux et les appareils de protection lorsque les règlements l'exigent.
24. Les employeurs ont le devoir de faire tout ce qui est raisonnablement possible dans les circonstances pour protéger les travailleurs afin d'éviter qu'ils se blessent ou qu'ils développent une maladie professionnelle.
Les rôles des délégués à la santé et à la sécurité et des comités mixtes sur la santé et la sécurité en vertu de la Loi
25. Dans la plupart des lieux de travail comptant de 6 à 19 travailleurs, la Loi sur la santé et la sécurité au travail confère à l'employeur la responsabilité de s'assurer que les travailleurs choisissent un délégué à la santé et à la sécurité.
26. Dans la plupart des lieux de travail comptant 20 travailleurs ou plus, la Loi sur la santé et la sécurité au travail confère à l'employeur la responsabilité de s'assurer qu'un comité mixte sur la santé et la sécurité au travail est mis sur pied. Le comité doit être composé d'au moins deux membres et l'un d'eux doit être choisi par les travailleurs.
27. Les lieux de travail où sont employés 50 travailleurs ou plus doivent mettre sur pied un comité mixte sur la santé et la sécurité au travail composé d'au moins quatre membres, dont deux d'entre eux sont choisis par les travailleurs.
28. Un membre du comité mixte sur la santé et la sécurité qui représente les travailleurs doit inspecter régulièrement le lieu de travail. Les renseignements tirés de ces inspections sont transmis au comité. Le comité présente ensuite des recommandations à l'employeur afin d'améliorer la santé et la sécurité. L'employeur doit répondre à ces recommandations dans un délai de 21 jours.
29. Dans les lieux de travail de plus petite envergure, le délégué à la santé et à la sécurité occupe des fonctions semblables pour contribuer à améliorer les conditions de santé et de sécurité. Ses devoirs et ses pouvoirs, comme ceux du comité mixte sur la santé et la sécurité au travail, comprennent l'inspection régulière du lieu de travail et la formulation de recommandations à l'employeur sur les façons de corriger les situations dangereuses et de résoudre d'autres problèmes de santé et de sécurité.
Les rôles du ministère, de la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail et des entités désignées en vertu de l'article 22.5 de la Loi en ce qui a trait à la santé et à la sécurité au travail
30. Le ministère du Travail élabore, diffuse et met en application les exigences en matière de santé et de sécurité au travail et les normes d'emploi. De plus, il élabore, coordonne et met en œuvre les stratégies pour prévenir les blessures et les maladies professionnelles et peut établir des normes de formation en matière de santé et de sécurité.
31. Les partenaires du « système » de santé et de sécurité au travail de l'Ontario incluent : le ministère du Travail, le Centre de santé et sécurité des travailleurs et travailleuses, le Centre de santé des travailleurs(ses) de l'Ontario, Santé et sécurité Ontario (quatre associations de santé et de sécurité), la Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail.
32. La Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail administre l'assurance contre les accidents du travail sans égard à la responsabilité pour les employeurs et les travailleurs de l'Ontario.
33. Le Centre de santé et sécurité des travailleurs et travailleuses de l'Ontario est un centre de formation sur la santé et la sécurité au travail à l'intention des travailleurs, des délégués et des employeurs.
34. Vous pouvez vous adresser à la Commission des relations de travail de l'Ontario si votre employeur prend des mesures contre vous parce que vous soulevez des questions de santé et de sécurité.
35. Le Centre de santé des travailleurs(euses) de l'Ontario compte six cliniques médicales situées à divers endroits en Ontario qui offrent des services et des renseignements en matière de santé au travail.
Façon de reconnaître, d'évaluer et de maîtriser les risques présents sur le lieu de travail et d'évaluer les méthodes de contrôle
36. « REMD » est un processus commun utilisé pour gérer les risques. « REMD » signifie Reconnaître, Évaluer, Maîtriser et Déterminer.
37. Le processus « REMD » constitue un bon moyen d'examiner de plus près le travail et les risques qui y sont liés. Les superviseurs gardent toujours leurs yeux et leurs oreilles grands ouverts pour repérer les risques, ils portent une attention à la manière dont les gens effectuent leur travail et ils sont à l'écoute de leurs préoccupations.
38. Les superviseurs sont encouragés à communiquer avec les travailleurs, l'employeur et le comité mixte sur la santé et la sécurité au travail ou le délégué à la santé et à la sécurité tout au long du processus REMD.
39. Les superviseurs doivent surveiller le travail. Pour ce faire, les superviseurs doivent s'assurer que les travailleurs comprennent les renseignements donnés, qu'ils suivent les pratiques de sécurité au travail et qu'ils utilisent ou portent leur matériel de protection.
Sources de renseignements sur la santé et la sécurité au travail
40. De l'aide devrait être disponible sur votre lieu de travail : les politiques et méthodes en matière de santé et de sécurité au travail, les fiches signalétiques santé-sécurité qui accompagnent les matières dangereuses, les manuels d'utilisation du matériel ou les recommandations du comité mixte sur la santé et la sécurité au travail ou du délégué à la santé et à la sécurité.
41. De l'aide est également offerte à l'extérieur de votre lieu de travail : le site Web du ministère du Travail et le « système » de santé et de sécurité de l'Ontario composé de nombreux organismes.
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